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1. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

 
La directive 2002/49/CE a pour objectif d’évaluer l’exposition au bruit des 
populations, de permettre la mise en œuvre d’une politique de réduction de ces 
niveaux d’exposition et de préserver les zones calmes. Elle prescrit pour cela 
l’utilisation de ces deux outils : 

 
- les Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) ; 
- les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE). 

 
Cette directive concerne exclusivement les principales infrastructures de transports 
terrestres ainsi que les grands aéroports en fixant deux échéances, selon les 
densités de trafic, pour l’établissement des cartes de bruit stratégiques et des plans 
de prévention du bruit dans l'environnement.  
 
La première échéance concerne :  
  

- les routes supportant un trafic annuel supérieur à 6 millions de véhicules, 
soit un trafic journalier moyen de 16 400 véhicules ; 

- les voies ferrées supportant un trafic annuel supérieur à 60 000 passages 
de trains soit en moyenne 164 trains par jour ; 

- les agglomérations de plus de 250 000 habitants.  
 
La seconde échéance concerne :  
  

- les routes supportant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules, 
soit un trafic journalier moyen de 8 200 véhicules ; 

- les voies ferrées supportant un trafic annuel supérieur à 30 000 passages, 
soit en moyenne 82 trains par jour ; 

- les agglomérations de plus de 100 000 habitants.  
 
La troisième échéance concerne : 
 

- la révision du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE). 
L’article L572-8 du Code de l’Environnement précise que les plans de 
prévention du bruit dans l'environnement sont publiés. Ils sont réexaminés 
et, le cas échéant, révisés en cas d'évolution significative des niveaux de 
bruit identifiés, et en tout état de cause au moins tous les cinq ans. 
 

Toutes les infrastructures routières et ferroviaires dépassant ces différents seuils de 
trafic sont concernées.  
 
Pour les infrastructures de transport :  
  

- les cartes de bruit stratégiques sont établies par le représentant de l'État 
(le Préfet), 

- les plans de prévention du bruit dans l'environnement sont établis, par le 
représentant de l'État dans le cas des autoroutes, des routes nationales et 
des infrastructures ferroviaires, et pour les autres infrastructures routières, 
par les collectivités territoriales dont elles relèvent.  
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Après avoir élaboré, adopté et publié son plan de prévention du bruit dans 
l'environnement (PPBE) dans le cadre de la 2ème échéance, le Département des 
Hautes-Alpes est concerné par la 3ème échéance. Conformément aux courriers 
de la Préfecture en date du 11 et 28 juillet 2018, il a l’obligation de réviser son 
plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) avant juillet 2019. 
La présente révision porte sur l’actualisation des trafics, qui n’a aucune 
conséquence sur le périmètre du PPBE et les mesures déjà prévues à la 2ème 
échéance. 
 
 
1.1 - Les Cartes de Bruit Stratégiques 
 
Les cartes de bruit stratégiques (CBS) représentent les niveaux de bruit et la 
population exposée à ces niveaux pour les grandes infrastructures de transport 
terrestre et pour les grandes agglomérations. 
 
Le présent rapport concerne les cartes de bruit des infrastructures routières 
départementales dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules (trafic 
journalier de 8200 véhicules). 
 
D’après le décret n° 2006-361 du 24 mars 2006, les cartes de bruit doivent 
comprendre, pour chacun des indicateurs Lden et Ln, des documents graphiques 
représentant : 
 

- les zones exposées au bruit à l’aide de courbes isophones indiquant la 
localisation des émissions de bruit (pour les 4 sources de bruit) ; 

- les secteurs affectés par le bruit arrêtés par le Préfet ; 
- les zones où les valeurs limites mentionnées à l’article L. 572-6 du Code 

de l’Environnement sont dépassées ; 
- les évolutions du niveau de bruit connues ou prévisibles au regard de la 

situation de référence ; 
- une estimation du nombre de personnes vivant dans des bâtiments 

d’habitation et du nombre d’établissements d’enseignement et de santé. 
 

En outre, elles doivent aussi comprendre un rapport final ainsi qu’un résumé non 
technique (voir annexes) présentant les principaux résultats de l’évaluation réalisée 
et l’exposé sommaire de la méthodologie employée pour leur élaboration. 
 
Le principal but des cartes de bruits est d’établir un état de référence à l’échelle de 
grands territoires, afin de permettre l’aide à la décision sur des actions de 
préservation ou d’amélioration de l’environnement sonore. 
 
1.2 - Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 
 
Le contenu du plan de prévention du bruit dans l’environnement devra être conforme 
aux dispositions de l’article R. 572-8 du Code de l’Environnement. Il doit comporter 
les éléments suivants : 

 
- résumé non technique ; 
- rapport de présentation ; 
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- s’il y a lieu, la prise en compte des zones calmes ; 
- Objectifs de réduction du bruit ; 
- description des mesures de réduction du bruit (prises au cours des 10 

dernières années et prévues pour les 5 ans à venir) ; 
- s’ils sont disponibles, les financements et échéances prévues pour la mise 

en œuvre des mesures ; 
- justification du choix des mesures programmées ou envisagées ; 
- impact des mesures programmées ou envisagées sur les populations ; 
- annexe au PPBE : les accords des autorités ou organismes compétents 

pour décider et mettre en œuvre les mesures prévues par le PPBE. 
 

Conformément à l’article R. 572-9 du Code de l’Environnement, le projet de révision 
du PPBE est mis à disposition du public pendant deux mois avec un registre ouvert 
pour accueillir leurs éventuelles observations. 
 
Conformément aux articles R. 572-10 et R. 572-11 du Code de l’Environnement, le 
PPBE est arrêté par l’organe délibérant, après quoi il devra être tenu à la disposition 
du public au siège du Département avec une note exposant les résultats de la 
consultation du public ainsi que la suite qui leur a été donnée. Le plan et la note 
devront être publiés sur le site internet du Département. 

L’article L572-5 du Code de l’Environnement précise que ces cartes sont 
réexaminées et le cas échéant, révisées, au moins tous les cinq ans. 

L’article L572-8 du Code de l’Environnement précise que les plans de prévention du 
bruit dans l'environnement sont publiés. Ils sont réexaminés et, le cas échéant, 
révisés en cas d'évolution significative des niveaux de bruit identifiés, et en tout état 
de cause au moins tous les cinq ans. 

 
1.3 - Linéaire concerné par les cartes de bruit stratégiques pour le réseau 
routier départemental 

 
Ces nouvelles cartes ont été approuvées par l'arrêté préfectoral n° 05-2018-06-14-
002 du 14 juin 2018.  
 
Elles doivent permettre d'établir le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement 
(PPBE) 3ème échéance définissant la politique de lutte contre le bruit.  
 
Pour le Département des Hautes-Alpes (05), le linéaire du réseau départemental 
défini par la Préfecture est le suivant sur la base d’un trafic de 8200 véhicules/jour : 

 
Linéaire total RD concernées 

                         RD 994 
43,4 km  RD 1091 

                         RD 91 
                         RD 291 

 
 
 



6 

PPBE 3
ème

 échéance Routes départementales des Hautes-Alpes 

2. CONTEXTE  
 
« Le son produit par l'activité humaine, par sa durée, son intensité ou sa répétition, 
devient une pollution qualifiée de bruit ».  
 
L'union européenne a adopté en juillet 2002 la directive 2002/49/CE relative à 
l'évaluation du bruit dans l'environnement.  
 
Les textes transposés en droit français imposent à tous les organismes publics ou 
privés gestionnaires des réseaux routiers, autoroutiers, aériens ainsi qu’aux 
entreprises ferroviaires et industrielles, l'établissement de cartes de bruit, appelées 
"Cartes de Bruit Stratégiques", destinées à établir un état des lieux des nuisances 
sonores dans l'environnement.  
 
A ce jour, les cartes de bruit stratégiques des infrastructures visées par la troisième 
échéance de la directive européenne sont réalisées et mises en ligne sur le site 
internet de la préfecture, à l’adresse suivante :  
 

http://www.hautes-alpes.gouv.fr/3-troisieme-echeance-r1850.html 
  

Le PPBE ainsi que les cartes de bruit stratégiques doivent être réexaminés et 
réactualisés tous les 5 ans. L'objectif du PPBE consiste à prévenir les effets du bruit, 
à réduire si nécessaire les niveaux de bruit, ainsi qu'à préserver les zones calmes. II 
s'agit à la fois de recenser les actions déjà prises ou en cours, et de définir celles 
prévues pour les cinq ans à venir.  
 
2.1 -  Quelques notions sur le bruit  
 
Le son est un phénomène ondulatoire : une source sonore émet un front d'onde à 
une certaine vitesse (dans l'air il s'agit de la vitesse du son : environ 340 m/s). Au 
passage de ce front d'onde, on mesure une variation de la pression de l’air. Cette 
onde sonore est appréhendée à travers trois grandeurs :  
 
-  la fréquence de la pulsation autrement dit la hauteur du son (grave, médium, 
aïgu) ;  
- l'amplitude ou le niveau sonore est la variation de pression atmosphérique au 
passage du front d'onde ;  
- la direction de déplacement des fronts d'onde (principalement utilisée dans les 
études d'intensimétrie).  
 
Le bruit n'est pas un phénomène physique, mais un son désagréablement ressenti 
par l'homme (notion empreinte de subjectivité) : passer du son au bruit, c'est prendre 
en compte la représentation d'un son pour une personne donnée à un instant donné. 
L'objectif est d'obtenir un indicateur de bruit adapté à la perception humaine : limiter 
la mesure à la bande de fréquences correspondant à celle d'une oreille humaine 
(environ de 20 Hz à 20000 Hz) puis appliquer à cette bande de fréquences un filtre 
qui imite la sensibilité de l'oreille aux différentes fréquences (c'est le rôle de la sonie 
qui se base sur des résultats statistiques).  
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Dit autrement, avec le bruit, il ne s'agit plus seulement de parler de la description 
d'un phénomène avec les outils de la physique, mais de l'interprétation qu'un individu 
fait d'un évènement ou d'une ambiance sonore.  
 
2.2 - Les principaux effets du bruit sur la santé   
 

- perturbations du sommeil : à partir de 30 dB(A) (Durée plus longue 
d’endormissement, éveils nocturnes prolongés ou éveil prématuré,...) ; 

- interférence avec la transmission de la parole : à partir de 45 dB(A) ;  
- effets psycho physiologiques : à partir de 70 dB(A) (temporaire ou 

permanent : effets cardio-vasculaires, hypertension...) ; 
- effets sur les performances ;  
- effets sur le comportement avec le voisinage et gêne ;  
- effets biologiques extra-auditifs : le stress ;  
- déficit auditif dû au bruit : 80 dB(A) seuil d’alerte pour l’exposition au bruit 

en milieu de travail.  
 
2.3 -  La réglementation française de 1992  
 
La réglementation française de 1992 sur le bruit est traitée dans :  
  

- le Code de l'Environnement (livre cinquième titre VII - prévention des 
nuisances sonores) : limiter le bruit à la source, de réduire sa diffusion, 
adapter l'isolation acoustique des nouvelles constructions et améliorer celle 
des locaux existants lors de leur rénovation ; 

- le Code de la Santé Publique ; 
- le Code Civil ; 
- le Code de l'Aviation Civile ;  
- le Code de l'Urbanisme.  

 
Cette réglementation est articulée autour de trois thèmes principaux :  
 

A) Le bruit des transports terrestres   
 

Le développement des infrastructures de transports terrestres, aussi bien routières 
que ferroviaires, engendre des nuisances sonores ressenties de la part des 
populations riveraines. La politique conduite en France pour limiter ses effets 
s'articule autour des axes suivants :  
 

- l'isolation des logements nouveaux à travers le classement des voies 
bruyantes ; 

- l'inventaire des situations de nuisances sonores dans les observatoires du 
bruit ;  

- la prise en compte du bruit par des aménagements phoniques lors de 
création de voies nouvelles ;  

- le traitement des Points Noirs Bruit (PNB) d'habitations existantes.  
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Nota :  

• un point noir du bruit est un bâtiment construit avant 1978, localisé 
dans une zone de bruit critique dont les niveaux sonores en façade 
dépassent ou risquent de dépasser à terme l'une au moins des 
valeurs limites ; 

• une zone de bruit critique est une zone urbanisée composée de 
bâtiments sensibles existants dont les façades risquent d'être 
fortement exposées au bruit des transports terrestres.  

. 
B) Le bruit des installations classées : (industrielles, artisanales,   

commerciales ou agricoles)  
 
Certaines activités bruyantes sont soumises, suivant le cas, à déclaration ou 
autorisation du Préfet. La réglementation limite le bruit à la source et définit les 
niveaux de bruit tolérés à l'extérieur.  
 
 

C) Le bruit de voisinage  
 
Les bruits non cités précédemment relèvent de cette catégorie, notamment les bruits 
domestiques qui correspondent aux bruits de la vie quotidienne. Ils sont autorisés à 
condition de ne pas dépasser certains seuils de tolérance, et certaines périodes 
d'utilisation fixées par arrêtés municipaux ou arrêté préfectoral. 
 
2.4 - La réglementation européenne sur le bruit de 2002  
 
La directive 2002/49/CE de l'Union Européenne, relative à l'évaluation et à la gestion 
du bruit dans l'environnement, a pour objectif d'éviter, prévenir ou réduire en priorité 
les effets nuisibles, y compris la gêne liée à l'exposition au bruit. Elle prévoit à cet 
effet les actions suivantes :  
  

- la détermination de l'exposition au bruit grâce à la réalisation de cartes de 
bruit stratégiques afin d'identifier les secteurs concernés par les différents 
niveaux sonores ; 

- l'information du public en ce qui concerne le bruit dans l'environnement et 
ses effets ;  

- la réalisation de plans d’action fondés sur les résultats de la cartographie 
du bruit afin de prévenir et de réduire le bruit dans l’environnement, 
notamment lorsque les niveaux d’exposition peuvent entraîner des effets 
nuisibles pour la santé humaine, et de préserver la qualité de 
l’environnement sonore lorsqu’elle est satisfaisante. 

 

 

3 - RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
3.1 -  La présentation du bruit 
 
Les cartes de bruit sont des documents de diagnostic qui visent à donner une 
représentation de l'exposition des populations aux bruits des infrastructures de 
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transport. Les sources de bruit à caractère fluctuant, local ou événementiel ne sont 
pas représentées sur ce document.  
 
Les éléments de lecture des cartes ont été définis par l'arrêté national du 4 avril 2006 
relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans 
l'environnement.  
 
L'échelle des couleurs  
 
Échelle comparative intégrant les niveaux d'exposition des cartes de bruit 
stratégiques

 
 
Les indicateurs de bruit retenus   
 
Pour réaliser ces cartes, la Directive Européenne a fixé deux indicateurs de bruit, le 
Lden et Ln :  
  

- Lden (day evening night - pour jour soir et nuit) est l'indicateur du niveau 
sonore moyen pour la journée entière de 24 heures. II est calculé en 
moyennant sur l'année des bruits relevés aux différentes périodes de la 
journée, auquel est appliquée une pondération pour les périodes les plus 
sensibles +5dB(A) en soirée et 10dB(A) la nuit. Ce n'est donc pas un 
niveau de bruit réel ou mesuré ;  

 
- Ln (n pour nuit) est l'indicateur du niveau sonore nocturne de 22 h à 6 h. 

 
Ces indicateurs sont exprimés en décibels : dB(A) (unité de bruit qui tient compte du 
filtre de certaines fréquences par l'oreille humaine).  
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Représentation   
 
Les cartes représentent des courbes isophones tracées par tranche de 5dB(A) à 
partir de 50dB(A) pour la période nocturne et de 55dB(A) pour la période de 24 
heures.  
 
Actualisation  
 
La réglementation prévoit que ces cartes soient réactualisées tous les cinq ans.  
 
 
Échelle   
 
Toutes les cartes sont à l'échelle : 1/25000ème. 
 
 
 3.2 - Les différents types de cartes de bruit  
 
Les cartes de bruit permettent de visualiser le niveau moyen annuel d'exposition au 
bruit et d'identifier la contribution de chaque source : infrastructures routières, ferrées 
et aériennes.  
Les cartes de bruit sont une représentation des nuisances sonores. II existe plusieurs 
types de carte : pour chaque source de bruit (routier, ferré et aérien). Il s’agit des 
cartes : 
  
De type A  
 
Ces cartes représentent les zones exposées à plus de 55 dB(A) en Lden et les 
zones exposées à plus de 50 dB(A) en Ln. Elles représentent les courbes isophones 
par pas de 5 en 5 dB(A) à partir de 55 dB(A) et jusqu’à plus de 75 dB(A) en Lden et 
de 50 dB(A) jusqu’à plus de 70 dB(A) en Ln. 
Planches : Carte de type A Lden et Ln 
 
De type B  
 
Ces cartes représentent les secteurs affectés par le bruit en rapport avec le 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres (routier et ferroviaire) 
et des arrêtés préfectoraux. Les cartes de type B seront réalisées une fois la mise à 
jour validée et arrêtée. Les secteurs sont hachurés en rouge et les voies classées 
sont représentées par un code couleur défini par la NFS 31-130, relativement à la 
catégorie de classement de voies.  
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De type C 

Ces cartes représentent les zones pour lesquelles le niveau sonore calculé dépasse 
les valeurs limites. Les valeurs visées à l’article 3 du décret du 24 mars 2006, sont 
les suivantes : 

Valeurs limites en dB(A) 

Indicateur de bruit     Route et/ou ligne à grande vitesse            Voie ferrée conventionnelle 

Lden                              68                                                        73 

Ln                                  62                                                        65 
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3.3 -  Application pour le Département des Hautes-Alpes 
 
L’étude a été affinée par des cartes de trafic plus précises, récentes et des points de 
comptage plus nombreux. 
On peut définir : 
 

 les tronçons des routes départementales des Hautes-Alpes concernées par la 
troisième échéance de la règlementation (+ de 8200 véhicules/jour) par le 
tableau ci-dessous :  

 
Trafic routier 
2017 (Année 

de référence - 
arrêté 

Préfecture) 

N° RD Localisation Longueur 

 

9 729 
véhicules/J 

 
 

994  

 
D 994/N 85 de Gap à  
Montmaur, carrefour RD 937, 
catégorie 4 et 3 

22,000 km 

 
10 026 

véhicules/J 

 
1091 

De Briançon (PR 45) à 
La Salle-les-Alpes (PR 38+945) 
 Catégorie 4 

6,055 km 

  
91 Gap Bd Charles de Gaulle 

catégorie 3 
0,500 km 

 
10 283 

véhicules/J 

 

291 

 
Gap du carrefour D 994 
(PR67+395) au carrefour D 47 
(PR2+265) Catégorie 4 
 

 

2,265 km 

   
Soit 31,355 Kms 
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 Les tronçons des routes départementales mentionnées par l’étude de l’État 
mais avec des trafics routiers inférieur à + de 8200 véhicules/jour), ci-
dessous : 

 
Trafic routier 
2017 (Année 
de référence 

- arrêté 
Préfecture) 

N° RD Localisation Longueur 

 
7 759 

véhicules/J 

 
 

994  

 
Montmaur, carrefour RD 937, 
catégorie 4 et 3 à Veynes, 
carrefour base de loisirs 

6,400 km 

 
5 462 

véhicules/J 

 
1091 

La Salle-les-Alpes à 
Monêtier-les-Bains  5,645 km 

   
Soit  12,045 Kms 

 
 
 
3.4 - Évaluation des personnes et établissements exposés (Synthèse des 
résultats) 
 
Le décompte des populations exposées est synthétisé, pour chacun des indicateurs, 
dans les deux tableaux suivants en fonction du résumé non technique des cartes de 
bruit stratégiques du réseau routier départemental des Hautes-Alpes. Ces nouvelles 
cartes ont été approuvées par l'arrêté préfectoral n° 05-2018-06-14-002 du  
14 juin 2018.  
 
 
 
 

Lden dépassant la limite de 68 dB (A) 

 

 
RD 

Nbre de 
personnes 
exposées 

 
Nbre d’établissements 

d’enseignement 

Nbre 
d’établissements 

de santé 

994 5 0 0 

1091 1 0 1 Chantoiseau 

91 0 1 école de la Providence 0 

291 0 0  1 Association des 
Paralysés de 

France 
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Ln dépassant la limite de 62 dB (A) 
 

RD 
Nbre de 

personnes 
exposées 

 
Nbre d’établissements 

d’enseignement 

Nbre 
d’établissements 

de santé 

994 0 0 0 

1091 0 0 0 

91 0 0 0 

291 0 0 0 
 
 
Selon cette évaluation :  
 

- vis-à-vis de l’indicateur Lden, 6 personnes, 2 établissements de santé et 1 
établissement scolaire sont exposées à un niveau de bruit dépassant la 
valeur limite de 68 dB(A) ;  

- vis-à-vis de l’indicateur Ln, aucune personne n’est exposée à un niveau de 
bruit dépassant la valeur limite de 62 dB(A). 

 
4 -  PRISE EN COMPTE DES « ZONES CALMES » 

 

La directive européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit 
dans l’environnement prévoit la possibilité de classer des zones reconnues pour leur 
intérêt environnemental et patrimonial et bénéficiant d’une ambiance acoustique 
initiale de qualité qu’il convient de préserver. 

Par nature les abords des grandes infrastructures routières constituent des secteurs 
acoustiquement altérés, la priorité est la réduction des nuisances pour les riverains, 
mais pas la sauvegarde de zones calmes, le département étant très peu impacté par 
le bruit.  
 
 
5 - OBJECTIF DE RÉDUCTION DU BRUIT DANS LES SECTEURS 

EXPOSES 
  
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit 
dans l'environnement ne définit aucun objectif quantifié, elle confie à chaque État le 
soin de prévenir et réduire l'exposition au bruit. 
  
Les routes sont classées par catégorie en tenant compte de leurs caractéristiques 
sonores et du trafic défini. En fonction de cette catégorie, la largeur maximale des 
secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure sera retenue. 
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Le Code de l’Environnement et la Loi bruit de 1992 ciblent le traitement des locaux 
situés en bordure des infrastructures terrestres, considérées points noirs du bruit par 
le dépassement des valeurs limites mentionnées dans le tableau ci-après : 
 
 

PNB : valeurs limites en dB (A) 
 

Indicateurs 
de bruit 

 
Route 

Catégorie 3 
d = 100 m 

Route  
 

Catégorie 4 
d  = 30 m 

 
Voie ferrée 

conventionnelle 

 
Activité 

industrielle 

Lden 73 68 73 71 

Ln 68 62 65 60 

 
Nota : La valeur limite est calculée ou mesurée à deux mètres en avant des façades 
(arrêté du 5 mai 1995 ; normes NF S 31-085 pour le bruit routier et NF S 31-088 pour 
le bruit ferroviaire). 
  
Les valeurs limites concernent uniquement les bâtiments d'habitation ainsi que les 
établissements d'enseignement (école, collège, lycée, université, ...), de santé 
(hôpital, clinique, dispensaire, établissement médicalisé, ...) et d'action sociale 
(crèche, halte-garderie, foyer d'accueil, foyer de réinsertion sociale...).  
 
L'objectif est de réduire les indicateurs de bruit LAeq sous ces seuils de référence 
par une réduction du bruit à la source (traitement de l'infrastructure, construction 
d'écran, actions visant à atténuer le bruit). 
  
La réglementation nationale laisse à chaque autorité compétente le soin de définir sa 
politique vis à vis des secteurs exposés au bruit identifié par la directive européenne. 
 
 
6 – DESCRIPTION DES MESURES POUR PREVENIR ET REDUIRE LES 

EFFETS DU BRUIT  
 

6.1 - Mesures réglementaires  
 
La politique de lutte contre le bruit en France concernant les aménagements et les 
infrastructures de transports terrestres est formalisée dans la loi bruit du 31 
décembre 1992 codifiée dans le Code de l'Environnement. Elle prévoit notamment 
des mesures préventives, dont l'objectif est de limiter les nuisances sonores et en 
particulier de ne pas créer de nouvelles situations de points noirs du bruit.  
  

- la protection des riverains installés en bordure des voies nouvelles :  
 
L'article L571-9 du Code de l'Environnement concerne la création d'infrastructures 
nouvelles ainsi que la modification ou la transformation significative d'infrastructures 
existantes.  
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Tous les maîtres d'ouvrages sont tenus de limiter l'impact des infrastructures 
nouvelles ou modifiées de telle sorte qu'à l'intérieur des logements préexistants les 
niveaux de confort sonore soient conformes aux recommandations de l'Organisation 
Mondiale de la Santé.  
 

- la protection des riverains qui s’installent en bordure des voies existantes : 
 
L'article L571-10 du Code de l'Environnement concerne l'édification de constructions 
nouvelles sensibles au bruit dans le voisinage d'infrastructures de transports 
terrestres génératrices de nuisances.  
 
Conformément aux dispositions des articles L121-2 et R121-1 du Code de 
l'Urbanisme, les communes ou groupements de communes engagés dans 
l'élaboration ou la révision de leur Plan Local d'Urbanisme doivent tenir compte des 
voies classées par arrêté préfectoral et des secteurs affectés par le bruit associé. 
  
L'autorité compétente en matière d'urbanisme a en effet l'obligation de reporter ces 
informations dans les annexes de son Plan Local d'Urbanisme (articles R123-13 et 
R123-14 du code de l'urbanisme).  
 
 
6.2 - Mesures de prévention du bruit réalisées par le Département des  
Hautes-Alpes au cours des 10 dernières années 
 
Les mesures prises par le Département ayant des effets positifs sur l’exposition des 
populations au bruit et plus généralement à toutes sources de pollution, se sont 
portées sur plusieurs leviers à savoir :  
 
Mesures sur les études d’impact ou évaluation environnementale  
  
Certains projets, plans ou programmes, par leurs caractéristiques propres, 
sont soumis de manière systématique à étude d’impact ou évaluation 
environnementale, d’autres doivent faire l’objet d’un examen « au cas par cas » afin 
de déterminer, au regard des impacts négatifs notables qu'ils sont susceptibles 
d'avoir sur l'environnement, si une étude d’impact doit être réalisée. 
 
Le rapport environnemental comporte à minima : 

- une description et une évaluation des effets notables du plan ou du document 
sur l’environnement ; 

- les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d’application géographique du plan ou du document ; 

- les mesures prévues pour réduire et, dans la mesure du possible, compenser 
les incidences négatives notables que l’application du plan peut entraîner sur 
l’environnement ; 

- les autres solutions envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de la protection de l’environnement, le projet a été retenu ; 
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- les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du 
document sur l’environnement. 
 

Exemple projet : 
 
RD 1075 : Calibrage de la zone des Fontaines sur Serres ; 
RD 994A : Calibrage à Aspres-sur-Buëch. 
 
Mesures sur l’amélioration de la connaissance du territoire en matière de trafic    
 
Afin de cibler les besoins et les actions à mener, des mesures de comptage sont 
réalisées régulièrement. De nouveaux points de comptage ont été installés afin de 
quadriller au mieux le territoire. Sur les résultats entre 2013 et 2016, le Département 
constate une diminution de trafic sur certaines routes importantes comme : 
  

 sur la RD 1091 entre Briançon et La Salle-les-Alpes passage de 11 136 
véhicules/jour en 2013 à 10 026 véhicules/jour en 2016 soit 1 110 véhicules 
de moins. 

Mesures sur la limitation de vitesse  
 
Des mesures de réduction de vitesse ont été mises en place dans le cadre de la 
sécurisation et de la proximité d’habitat. En parallèle cette diminution de vitesse 
entraine une diminution de décibels. Plusieurs secteurs routiers ont été modifiés 
dont : 
 

 RD 91 (limitation à 50 km/h voir 30 km/h) ; 
 RD 291 (limitation à 50 km/h). 

 
Mesures sur les travaux ayant eu un impact positif en matière de réduction du 
bruit  
 

 RD 1091 : réalisation de campagne de mesure de bruit en 2007 sur la 
commune de Saint-Chaffrey. Des travaux de murs végétaux avaient été 
réalisés ; 

 RD 1091 : réalisation d’un enrobé de texture fine qui limite les bruits de 
roulement sur la section de la déviation de Saint-Chaffrey la plus proche des 
habitations en 2009 (un BBTM 0/6 a été fait sur cette section) ; 

 RD 291 : réalisation d’un enrobé de texture fine qui limite les bruits de 
roulement sur la section du carrefour du sénateur au pont du chemin de fer 
sur 500 ml ; 

 RD 91 : réalisation d’un enrobé de texture fine qui limite les bruits de 
roulement sur la section de la RD 994 à l’hôpital (CHICAS) sur 250 ml ; 
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 RD 994 : merlon de terre dans l’agglomération de La Roche-des-Arnauds en 
2012, 2013 (travaux communaux) ; 

 RD 994 : calibrage et enrobé neuf entre la ZA des Iscles à la  
Roche-des-Arnauds et l’entrée de Veynes de 2007 à 2012 soit sur 9 km. 
 

Mesures sur les transports de voyageurs des lignes de cars départementales 
favorisant une diminution des trafics routiers   
 
Plan départemental des transports de voyageurs avec la mise en place de lignes de 
cars cadencées (rotation toutes les ½ heures) en 2015 autour des villes de Gap et 
Briançon sur un rayon de 30 km afin de diminuer le trafic de véhicules et faciliter le 
parcours travail-domicile en transport en commun avec des tarifs attractifs. (Sont 
concernées la RD 994 entre Gap et Veynes, la RD 1091 Briançon-Monêtier-les-
Bains. 
 
Mesures sur les modes de déplacement en favorisant les modes doux, toujours 
dans le but d’une diminution de trafic  
 
Une étude de mobilité sur l’ensemble du département des Hautes-Alpes a été 
réalisée. Cette dernière a permis de mettre en avant plusieurs leviers de réduction de 
trafic routier. 
 
Plusieurs actions ont été réalisées : 
 
- la création d’aires de covoiturage pour les montées en station de ski (Baratier…), 
- la mise en place de navette saisonnière dans les fonds de vallées afin de limiter le 
flux des voitures (La Clarée RD 301T, Queyras, Valgaudemar RD 480, …)  
- le développement de pistes semi-cyclables, …  
 
6 .3 - Mesures prévues par le Département pour les cinq années à venir  
 

Pour le département des Hautes-Alpes, l’analyse des cartes et du résumé non 
technique produit par l’État montre que l’impact du réseau départemental est faible 
en termes de gêne sonore sur la population et sur les établissements sensibles.  

De ce fait, le Département poursuivra des actions ponctuelles sur la maîtrise du bruit, 
avec une volonté d’être toujours plus vigilant sur cette problématique en mettant 
l’accent en priorité sur les établissements de santé et scolaire concernés par l’étude 
de bruit en fonction des cas rencontrés. 
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7 -  LE FINANCEMENT DES MESURES PROGRAMMEES OU ENVISAGEES  

Si le besoin se présente et qu’une intervention bien spécifique sur le traitement du 
bruit est nécessaire (revêtement acoustique, merlon de terre, mur anti bruit), le 
Département déposera des dossiers de demande de subventions à la Région, à 
l’État et à l’Europe. 

 

8 - JUSTIFICATION DU CHOIX DES MESURES PROGRAMMEES OU 
ENVISAGEES 

Par rapport au très faible dépassement des valeurs uniquement diurne, le 
Département poursuit des actions actuelles, la finalité étant de mettre les moyens 
d’action au niveau de la source, donc susceptible d’influencer les niveaux sonores à 
l’intérieur comme à l’extérieur des bâtiments. Par ailleurs, l’accent est mis en priorité 
sur les établissements de santé et scolaire concernés par l’étude de bruit en fonction 
des cas rencontrés. 

 

9 - IMPACT SUR LES POPULATIONS DES MESURES PROGRAMMEES OU 
ENVISAGEES 

À l’issue des travaux, une campagne de mesure du bruit sera réalisée afin d’évaluer 
la pertinence des choix techniques. 
 
10 -  ANNEXES 
 

 rapport final et résumé non technique de la Préfecture des Hautes-Alpes ; 
 cartes de bruit de l’arrêté préfectoral n° 05-2018-06-14-002 du  

14 juin 2018 portant approbation des cartes de bruit des infrastructures 
routières situées dans le département des Hautes-Alpes et dont le trafic 
annuel est supérieur à 3 millions de véhicules. 

 
 

11 - NOTE CONCERNANT LA CONSULTATION DU PUBLIC 
 
Le présent Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 3ème échéance 
est proposé à la consultation du public conformément à l’article R572-9 du Code de 
l’Environnement pendant 2 mois. 
 
À l’issue de cette consultation, les observations du public et les réponses du 
Département seront annexées au PPBE, puis adoptées par le Conseil 
Départemental. 
 
L’intégralité des documents sera ensuite transmise à la Préfecture. 
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12- LE REGISTRE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Date d’ouverture :                                           - Date de clôture : 
 
 
 
 

Merci de vous identifier, noter vos observations, dater et signer 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


